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Le contrôle sur les
•Journaux communaux
bientôt renforcé

Vervoort instaure un contrôle majorité/opposition

Améliorer la gouver-
nance locale, c'était
l'objectif de plusieurs
modifications que le

parlement bruxellois a appor-
lées l'an dernier à la loi commu-
nale. Il s'agissait notamment
d'imposer l'ouverture des co-
lonnes du journal communal à
une présence de l'opposition.
Interpellé à ce sujet par une
députée Ecolo, Rudi Vervoort a
annoncé un renforcement du
contrôle en la matière via un
moyen plutôt original.

La publicité de documents tels
que les comptes et budgets ou
les questions et interpellations,
la limitation des mandats dans
les Întercommunales ou encore
l'ouverture du journal commu-
nal, Le parlement régional a
modifié en ces matières la Loi
communale en 2009 puis 2014
afin d'améliorer la manière de
gouverner au niveau local. Des
mesures surtout chères à Ecolo
et Groen. Voilà pour le principe
mais ({il est apparu à diveISes Fe-
pnses que ces dispositions

n'étaimt pas toujours mises en
œuvre par les communes», a lan-
cé récemment Barbara Trachte
(Ecolo) au ministre-président
Rudi Vervoort (PS), lors d'une
réunion de commission au par-
lement, ({Et vous avez dès loISan-
noncé une séne d'initiatives afm
de vous assuœr du respect des dif-
/èrentes pœscn'ptions légales.
Aim,i, en maIS 2015, vousm'indi-
quiez, aU sujet de l'ouvertuœ du
journal communal à J'opposition,
que vow' aviez chaIgé votre admi-
nistration «d'adresser un nou-
veau coum'er aux communes afm
de leur demander de nous infOr-
mer quant aux dispo:,itions
qu'elles adopteront en la matièIr.
Le cas échéant, mon intention est
d'adresser ensuite aux collèges
une cÎIrl1laire déteI1I1Înant les
pratiques pour l'exécution de
cette disposition.Je ne manquerai
pas de vous tenir iniôrmée de
J'évolution de ce dossier»~. L'élue
schaerbeekoise a donc pris le
ministre-président au mot et l'a
interrogé sur le suivi apporté.
En réponse, Rudi Vervoort a pré-
cisé avoir envoyé un coumer à

ce sujet aux 19 communes en
mai dernier. « Mon administra-
tion a demandé aux COlJ11l1unes
de lui communiquer si elles ou-
vraient leur journal d'infOrma-
tion communal il l'opposition et,
dans l'affl1711I1tive,sous quelles
conditiom', ~À ce jour, sept com-
munes ont envoyé une réponse
au coumer précité.

RAPPORT MAJORITÉ/OPPOSITION
Un rappel a été adressé aux 12
autres. Mais il a d'ores et déjà
annoncé un meilleur contrôle.
«Mm qu'un preIfllcr m'veau de
contrôle démcx:ratique adéquat
puisse s 'élaooIrr à l'échelon com-
munallui-ml!me Il il va proposer
un nouveau changement à la
Loi communale, et plutôt origi-
naL Soit (1 la mise en place d'une
commission composée d'un lP-

pœsentant de chaque formation
politique démcx:ratique Irprésen-
tée au conseil LVlJ11l1unal,chaI-
gée de Irmettre annuellement au
conseil communal un fllppoIt lP-
iatif au œspect de œs dkposi-
tiOI15.»0

MARC BEAUDELOT

lmImI
Leur contenu réglementé par la loi depuis 2014
Les joumaux communaux,
publiés à l'initiative de nos
collèges échevinaux, ont vu
leur contenu être davantage
réglementé dans une ordon-
nance régionale adoptée en
2014. « Si le conseil COlJ11l1unal
décide de diffiJser en veISÎon
papier ou en vefSion électro-
m'que un bulletin d'inJOrmation
communal dans lequel les
membœs du collège ont la

possibilité de faire des commu-
nications relatives il l'exem'œ de
leur fonction, un espace est
réservé dam' chaque parution de
ce bulletin afin de perrnettœ
aux listes ou lDrrnationspoli-
tiques démocratiques Irprésen-
tées au coI15eilcolJ11l1unalmais
n'appartenant pas à la majon'œ
colJ11l1unale,de s'expriIner. les
modalités d'application de cette
disposÎtion doiv('nt être définies

d.ms le règlemmf d'ordJr.inté-
neur du conseil communal ou
dans un règlement communal
spécifique. » Une disposition
sur un ~ujet délicat. qui a fait
régulièrement l'objet de polé-
miques dans certains conseils
communaux durant des an-
nées et qui n'est pas encore
rentré en application dans
l'ensemble de nos 19 com-
munes.O
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